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Es ist nicht vermessen zu sagen, dass die amtliche 
Vermessung unabdingbare Grundlagen für wichtige 
Bereiche unseres Lebens schafft. Daran arbeiten rund 3300 Fachleute Tag für Tag –  
mit modernsten Instrumenten und Methoden:  
Die Ingenieur-Geometerinnen und -Geometer und 
ihre Mitarbeitenden im ganzen Land. 

Amtliche Vermessung  sichert Grundeigentum.Die amtliche Vermessung hält als Bestandteil des 
Grundbuchs die genauen Grenzverläufe der 
 Grundstücke fest und schafft damit die Basis zur 
Sicherung des Grundeigentums.

Amtliche Vermessung  weist den Weg.
Die hohe Qualität und die Genauigkeit von Orts-  
und Stadtplänen haben in der Schweiz Tradition. Die 
amtliche Vermessung ist eine unerlässliche Voraus-
setzung dafür.

Amtliche Vermessung hilft Leben retten.
Dank seiner Adresse lässt sich ein Gebäude eindeutig 
identifizieren und rasch finden – in Notfällen auch 
von Rettungsdiensten, Feuerwehr und Polizei.  
Die amtliche Vermessung hält die Gebäudeadressen 
schweizweit aktuell.

Amtliche Vermessung schützt die Umwelt.
Kein Bauvorhaben ohne Zonenplan, der festlegt, wo 
und was gebaut werden darf. Zonenpläne basieren 
auf den Daten der amtlichen Vermessung. Sie tragen 
zum sorgsamen Umgang mit kostbarem Boden und 
zum Schutz des Landschaftsbildes bei.
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Es ist nicht vermessen zu sagen, dass die amtliche 

Vermessung unabdingbare Grundlagen für wichtige 

Bereiche unseres Lebens schafft. 

Daran arbeiten rund 3300 Fachleute Tag für Tag –  

mit modernsten Instrumenten und Methoden:  

Die Ingenieur-Geometerinnen und -Geometer und 

ihre Mitarbeitenden im ganzen Land. 

Amtliche Vermessung  

sichert Grundeigentum.

Die amtliche Vermessung hält als Bestandteil des 

Grundbuchs die genauen Grenzverläufe der 

 Grundstücke fest und schafft damit die Basis zur 

Sicherung des Grundeigentums.

Amtliche Vermessung  
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Die hohe Qualität und die Genauigkeit von Orts-  

und Stadtplänen haben in der Schweiz Tradition. Die 

amtliche Vermessung ist eine unerlässliche Voraus-

setzung dafür.

Amtliche Vermessung hilft 

Leben retten.

Dank seiner Adresse lässt sich ein Gebäude eindeutig 

identifizieren und rasch finden – in Notfällen auch 

von Rettungsdiensten, Feuerwehr und Polizei.  

Die amtliche Vermessung hält die Gebäudeadressen 

schweizweit aktuell.

Amtliche Vermessung schützt 

die Umwelt.

Kein Bauvorhaben ohne Zonenplan, der festlegt, wo 

und was gebaut werden darf. Zonenpläne basieren 

auf den Daten der amtlichen Vermessung. Sie tragen 

zum sorgsamen Umgang mit kostbarem Boden und 

zum Schutz des Landschaftsbildes bei.
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Es ist nicht vermessen zu sagen, dass die amtliche 
Vermessung unabdingbare Grundlagen für wichtige 
Bereiche unseres Lebens schafft. Daran arbeiten rund 3300 Fachleute Tag für Tag –  
mit modernsten Instrumenten und Methoden:  
Die Ingenieur-Geometerinnen und -Geometer und 
ihre Mitarbeitenden im ganzen Land. 

Amtliche Vermessung  sichert Grundeigentum.Die amtliche Vermessung hält als Bestandteil des 
Grundbuchs die genauen Grenzverläufe der 
 Grundstücke fest und schafft damit die Basis zur 
Sicherung des Grundeigentums.

Amtliche Vermessung  weist den Weg.
Die hohe Qualität und die Genauigkeit von Orts-  
und Stadtplänen haben in der Schweiz Tradition. Die 
amtliche Vermessung ist eine unerlässliche Voraus-
setzung dafür.

Amtliche Vermessung hilft Leben retten.
Dank seiner Adresse lässt sich ein Gebäude eindeutig 
identifizieren und rasch finden – in Notfällen auch 
von Rettungsdiensten, Feuerwehr und Polizei.  
Die amtliche Vermessung hält die Gebäudeadressen 
schweizweit aktuell.

Amtliche Vermessung schützt die Umwelt.
Kein Bauvorhaben ohne Zonenplan, der festlegt, wo 
und was gebaut werden darf. Zonenpläne basieren 
auf den Daten der amtlichen Vermessung. Sie tragen 
zum sorgsamen Umgang mit kostbarem Boden und 
zum Schutz des Landschaftsbildes bei.
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Aujourd’hui la mensuration officielle fournit les 

bases indispensables à de nombreux domaines  

de notre vie quotidienne.

Les professionnels de la mensuration, les ingénieurs 

géomètres et leurs collaborateurs, soit plus de  

3300 spécialistes, y travaillent quotidiennement avec 

des instruments et des méthodes de pointe.

La mensuration officielle :   

la garantie de la propriété 

foncière.
Partie intégrante du registre foncier, la mensuration 

officielle fixe les limites exactes des parcelles.  

Elle constitue ainsi la base permettant de garantir  

la propriété foncière. 

La mensuration officielle :  

la base de la cartographie.

La qualité et la précision des cartes et des plans de 

villes sont une tradition en Suisse. La mensuration 

officielle est indispensable à leur réalisation.

La mensuration officielle :  

une aide qui peut sauver des 

vies.
La mensuration officielle actualise le registre des 

adresses de tous les bâtiments de Suisse. Ainsi, 

chaque bâtiment peut être rapidement identifié avec 

précision, en particulier par les secours, les pompiers 

et la police en cas d’urgence.

La mensuration officielle : 

pour la protection de  

l’environnement.

Chaque projet de construction nécessite un plan  

de zone. Ceux-ci sont réalisés sur la base des données 

de la mensuration officielle, contribuant ainsi  

à une urbanisation raisonnée et une protection du 

patrimoine naturel.b
ild

er
b

o
x/

fo
to

lia

B.
 D

ev
èn

es

B.
 D

ev
èn

es

B.
 D

ev
èn

es

Aujourd’hui la mensuration officielle fournit les 
bases indispensables à de nombreux domaines  
de notre vie quotidienne.
Les professionnels de la mensuration, les ingénieurs 
géomètres et leurs collaborateurs, soit plus de  
3300 spécialistes, y travaillent quotidiennement avec 
des instruments et des méthodes de pointe.

La mensuration officielle :   la garantie de la propriété foncière.
Partie intégrante du registre foncier, la mensuration 
officielle fixe les limites exactes des parcelles.  
Elle constitue ainsi la base permettant de garantir  
la propriété foncière. 

La mensuration officielle :  la base de la cartographie.La qualité et la précision des cartes et des plans de 
villes sont une tradition en Suisse. La mensuration 
officielle est indispensable à leur réalisation.

La mensuration officielle :  une aide qui peut sauver des vies.
La mensuration officielle actualise le registre des 
adresses de tous les bâtiments de Suisse. Ainsi, 
chaque bâtiment peut être rapidement identifié avec 
précision, en particulier par les secours, les pompiers 
et la police en cas d’urgence.

La mensuration officielle : pour la protection de  l’environnement.Chaque projet de construction nécessite un plan  
de zone. Ceux-ci sont réalisés sur la base des données 
de la mensuration officielle, contribuant ainsi  
à une urbanisation raisonnée et une protection du 
patrimoine naturel.

Aujourd’hui la mensuration officielle fournit  
les bases indispensables à de nombreux domaines  
de notre vie quotidienne. Les professionnels de  
la mensuration, les ingénieurs géomètres et leurs 
collaborateurs, soit plus de 3300 spécialistes,  
y travaillent quotidiennement avec des instruments  
et des méthodes de pointe.
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et des méthodes de pointe.
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La Mensuration Officielle Suisse :  
de nouveaux horizons.

La mensuration officielle :  
la garantie de la propriété foncière.

La mensuration officielle : 
l’innovation.

La mensuration officielle : la base 
de la cartographie.

La mensuration officielle :  
la Suisse à sa juste mesure.

La mensuration officielle :  
une aide qui peut sauver des vies.

La mensuration officielle :  
le résultat d’une synergie.

La mensuration officielle : pour la 
protection de l’environnement.

Set cartes postales 8 sujets avec argumentaire, petit texte 
au verso, format A6, de/fr/it/rm, avec impression du logo et de 
l’adresse de votre entreprise en noir au verso. Emballé dans  
des cartons de 200 unités (8 sortes de 25 cartes chacune) à  
CHF 300.– (pour toute commande supplémentaire + CHF 100.–)

Bannières publicitaires en divers formats, images des 
arguments à imprimer sur vos documents (papier à lettres, 
documentation, etc.) ainsi qu’un jeu de transparents sont 
téléchargeables gratuitement sur www.cadastre.ch/pr.

Dépliant 10 pages, avec argumentaire et texte explicatif. Format 
13 ×19 cm (format carte géographique), de/fr/it/rm. Un premier 
tirage de 200 000 dépliants (sans impression!) est mis gratuitement 
à disposition jusqu’à épuisement des stocks. Pour un prix indépen-
dant de la quantité, vous recevez les dépliants avec impression du 
logo et de l’adresse de votre entreprise (n/b sur la dernière page).
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La Mensuration Officielle Suisse: 
de nouveaux horizons.
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La mensuration officielle :  
la Suisse à sa juste mesure.
La mensuration officielle fournit les données 
 altimétriques pour les modéles numériques du 
 territoire qui reproduisent le relief détaillé du 
 terrain. Ces données sont utiles pour la planification 
et la gestion des ouvrages, des réseaux routiers et 
ferroviaires, des systèmes de télécommunication,  
la gestion des ressources hydrologiques mais aussi   
pour la prévention des catastrophes naturelles.
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La mensuration officielle :  
l’innovation.
La mensuration officielle constitue la base des 
 systèmes d’information géographique (SIG) utilisés 
dans les domaines les plus divers, notamment 
 l’aménagement du territoire, la protection des eaux, 
le tourisme, les transports, les dangers naturels et 
bien d’autres.
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La mensuration officielle :  
le résultat d’une synergie.
La mensuration officielle est l’exemple même  
d’une réussite entre secteur public et privé. Elle est 
 considérée comme un modèle de collaboration  
entre pouvoirs publics (Confédération, cantons et 
communes) ainsi que l’économie privée.
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La mensuration officielle :  
la garantie de la propriété 
foncière.
Partie intégrante du registre foncier, la mensuration 
officielle fixe les limites exactes des parcelles.  
Elle constitue ainsi la base permettant de garantir  
la propriété foncière.
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La mensuration officielle :  
la base de la cartographie.
La qualité et la précision des cartes et des plans de  
villes sont une tradition en Suisse. La mensuration 
officielle est indispensable à leur réalisation.
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La mensuration officielle :  
une aide qui peut sauver des 
vies.
La mensuration officielle actualise le registre des 
adresses de tous les bâtiments de Suisse. Ainsi, 
chaque bâtiment peut être rapidement identifié avec 
précision, en particulier par les secours, les pompiers 
et la police en cas d’urgence.
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La mensuration officielle : 
pour la protection de  
l’environnement.
Chaque projet de construction nécessite un plan  
de zone. Ceux-ci sont réalisés sur la base des données 
de la mensuration officielle, contribuant ainsi à  
une urbanisation raisonnée et une protection du 
patrimoine naturel.
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La mensuration officielle :  

l’innovation.

La mensuration officielle constitue la base des 

 systèmes d’information géographique (SIG) utilisés 

dans les domaines les plus divers, notamment 

 l’aménagement du territoire, la protection des eaux, 

le tourisme, les transports, les dangers naturels et 

bien d’autres.  

La mensuration officielle :  

la Suisse à sa juste mesure.

La mensuration officielle fournit les données 

 alti métriques pour les modèles numériques du 

 territoire qui reproduisent le relief détaillé du 

 terrain. Ces données sont utiles pour la planification 

et la gestion des ouvrages, des réseaux routiers  

et ferroviaires, des systèmes de télécommunication,  

la gestion des ressources hydrologiques mais aussi  

pour la prévention des catastrophes naturelles.  

La mensuration officielle :  

le résultat d’une synergie.

La mensuration officielle est l’exemple même  

d’une réussite entre secteur public et privé. Elle est 

considérée comme un modèle de collaboration  

entre pouvoirs publics (Confédération, cantons et 

communes) ainsi que l’économie privée. 

La Confédération, les cantons et les communes 

œuvrent conjointement aux tâches et au finance-

ment de la mensuration officielle. Sur le terrain, les 

travaux de mensuration sont principalement réalisés 

par des bureaux privés d’ingénieurs géomètres.   

Les mesures exactes et précises de la surface  

de la terre sont effectuées à l’aide de méthodes et 

techniques telles que : mesures terrestres, nivelle-

ment, GPS, photogrammétrie, balayage laser, etc. 

Mises à jour en permanence, les données sont très 

fiables. Elles sont disponibles sous forme analogique 

(plans) et numérique (ordinateur). Ces données 

informatiques peuvent être combinées et associées à 

de nombreuses autres mesures, pour de multiples 

applications et sont facilement accessibles via Inter-

net : www.cadastre.ch

Mensuration Officielle Suisse

www.cadastre.ch

La Mensuration Officielle Suisse: 

de nouveaux horizons.
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La mensuration officielle :  

l’innovation.

La mensuration officielle constitue la base des 

 systèmes d’information géographique (SIG) utilisés 

dans les domaines les plus divers, notamment 

 l’aménagement du territoire, la protection des eaux, 

le tourisme, les transports, les dangers naturels et 

bien d’autres.  

La mensuration officielle :  

la Suisse à sa juste mesure.

La mensuration officielle fournit les données 

 alti métriques pour les modèles numériques du 

 territoire qui reproduisent le relief détaillé du 

 terrain. Ces données sont utiles pour la planification 

et la gestion des ouvrages, des réseaux routiers  

et ferroviaires, des systèmes de télécommunication,  

la gestion des ressources hydrologiques mais aussi  

pour la prévention des catastrophes naturelles.  

La mensuration officielle :  

le résultat d’une synergie.

La mensuration officielle est l’exemple même  

d’une réussite entre secteur public et privé. Elle est 

considérée comme un modèle de collaboration  

entre pouvoirs publics (Confédération, cantons et 

communes) ainsi que l’économie privée. 

La Confédération, les cantons et les communes 

œuvrent conjointement aux tâches et au finance-

ment de la mensuration officielle. Sur le terrain, les 

travaux de mensuration sont principalement réalisés 

par des bureaux privés d’ingénieurs géomètres.   

Les mesures exactes et précises de la surface  

de la terre sont effectuées à l’aide de méthodes et 

techniques telles que : mesures terrestres, nivelle-

ment, GPS, photogrammétrie, balayage laser, etc. 

Mises à jour en permanence, les données sont très 

fiables. Elles sont disponibles sous forme analogique 

(plans) et numérique (ordinateur). Ces données 

informatiques peuvent être combinées et associées à 

de nombreuses autres mesures, pour de multiples 

applications et sont facilement accessibles via Inter-

net : www.cadastre.ch

Mensuration Officielle Suisse

www.cadastre.ch

La Mensuration Officielle Suisse: 

de nouveaux horizons.
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La mensuration officielle

le résultat d’une synergie.

La mensuration officielle est l

d’une réussite

considérée comme un modèle de collaboration

entre pouvoirs publics (Confédération, cantons et 

communes) ainsi que l’économie privée. 
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La mensuration officielle :  l’innovation.
La mensuration officielle constitue la base des 
 systèmes d’information géographique (SIG) utilisés 
dans les domaines les plus divers, notamment 
 l’aménagement du territoire, la protection des eaux, 
le tourisme, les transports, les dangers naturels et 
bien d’autres.  

La mensuration officielle :  la Suisse à sa juste mesure.La mensuration officielle fournit les données 
 alti métriques pour les modèles numériques du 
 territoire qui reproduisent le relief détaillé du 
 terrain. Ces données sont utiles pour la planification 
et la gestion des ouvrages, des réseaux routiers  
et ferroviaires, des systèmes de télécommunication,  
la gestion des ressources hydrologiques mais aussi  
pour la prévention des catastrophes naturelles.  

La mensuration officielle :  le résultat d’une synergie.La mensuration officielle est l’exemple même  
d’une réussite entre secteur public et privé. Elle est 
considérée comme un modèle de collaboration  
entre pouvoirs publics (Confédération, cantons et 
communes) ainsi que l’économie privée. 

La Confédération, les cantons et les communes 
œuvrent conjointement aux tâches et au finance-
ment de la mensuration officielle. Sur le terrain, les 
travaux de mensuration sont principalement réalisés 
par des bureaux privés d’ingénieurs géomètres.   Les mesures exactes et précises de la surface  
de la terre sont effectuées à l’aide de méthodes et 
techniques telles que : mesures terrestres, nivelle-
ment, GPS, photogrammétrie, balayage laser, etc. 
Mises à jour en permanence, les données sont très 
fiables. Elles sont disponibles sous forme analogique 
(plans) et numérique (ordinateur). Ces données 
informatiques peuvent être combinées et associées à 
de nombreuses autres mesures, pour de multiples 
applications et sont facilement accessibles via Inter-
net : www.cadastre.ch

Mensuration Officielle Suissewww.cadastre.ch

La Mensuration Officielle Suisse: de nouveaux horizons.  
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La mensuration officielle :  l’innovation.
La mensuration officielle constitue la base des 
 systèmes d’information géographique (SIG) utilisés 
dans les domaines les plus divers, notamment 
 l’aménagement du territoire, la protection des eaux, 
le tourisme, les transports, les dangers naturels et 
bien d’autres.  

La mensuration officielle :  la Suisse à sa juste mesure.La mensuration officielle fournit les données 
 alti métriques pour les modèles numériques du 
 territoire qui reproduisent le relief détaillé du 
 terrain. Ces données sont utiles pour la planification 
et la gestion des ouvrages, des réseaux routiers  
et ferroviaires, des systèmes de télécommunication,  
la gestion des ressources hydrologiques mais aussi  
pour la prévention des catastrophes naturelles.  

La mensuration officielle :  le résultat d’une synergie.La mensuration officielle est l’exemple même  
d’une réussite entre secteur public et privé. Elle est 
considérée comme un modèle de collaboration  
entre pouvoirs publics (Confédération, cantons et 
communes) ainsi que l’économie privée. 

La Confédération, les cantons et les communes 
œuvrent conjointement aux tâches et au finance-
ment de la mensuration officielle. Sur le terrain, les 
travaux de mensuration sont principalement réalisés 
par des bureaux privés d’ingénieurs géomètres.   Les mesures exactes et précises de la surface  
de la terre sont effectuées à l’aide de méthodes et 
techniques telles que : mesures terrestres, nivelle-
ment, GPS, photogrammétrie, balayage laser, etc. 
Mises à jour en permanence, les données sont très 
fiables. Elles sont disponibles sous forme analogique 
(plans) et numérique (ordinateur). Ces données 
informatiques peuvent être combinées et associées à 
de nombreuses autres mesures, pour de multiples 
applications et sont facilement accessibles via Inter-
net : www.cadastre.ch

Mensuration Officielle Suissewww.cadastre.ch

La Mensuration Officielle Suisse: de nouveaux horizons.  

Amtliche Vermessung weist den Weg.
d die Genauigkeit von Orts- en haben in der Schweiz Tradition. Dieist eine unerlässliche Voraus-

La mensuration officielle

une aide qui peut sauver des 

vies.
La mensuration officielle actualise le registre des 

adresses de tous les bâtiments de Suisse. Ainsi, 

chaque bâtiment peut être rapidement identifié avec 

précision, en particulier par l

et la police en cas d’urgence.

Amtliche Vermessunweist den Weg.
ualität und die Genauigken haben in deiche Vermessung ist eine unerl
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La mensuration officielle :  

l’innovation.

La mensuration officielle constitue la base des 

 systèmes d’information géographique (SIG) utilisés 

dans les domaines les plus divers, notamment 

 l’aménagement du territoire, la protection des eaux, 

le tourisme, les transports, les dangers naturels et 

bien d’autres.  

La mensuration officielle :  

la Suisse à sa juste mesure.

La mensuration officielle fournit les données 

 alti métriques pour les modèles numériques du 

 territoire qui reproduisent le relief détaillé du 

 terrain. Ces données sont utiles pour la planification 

et la gestion des ouvrages, des réseaux routiers  

et ferroviaires, des systèmes de télécommunication,  

la gestion des ressources hydrologiques mais aussi  

pour la prévention des catastrophes naturelles.  

La mensuration officielle :  

le résultat d’une synergie.

La mensuration officielle est l’exemple même  

d’une réussite entre secteur public et privé. Elle est 

considérée comme un modèle de collaboration  

entre pouvoirs publics (Confédération, cantons et 

communes) ainsi que l’économie privée. 

La Confédération, les cantons et les communes 

œuvrent conjointement aux tâches et au finance-

ment de la mensuration officielle. Sur le terrain, les 

travaux de mensuration sont principalement réalisés 

par des bureaux privés d’ingénieurs géomètres.   

Les mesures exactes et précises de la surface  

de la terre sont effectuées à l’aide de méthodes et 

techniques telles que : mesures terrestres, nivelle-

ment, GPS, photogrammétrie, balayage laser, etc. 

Mises à jour en permanence, les données sont très 

fiables. Elles sont disponibles sous forme analogique 

(plans) et numérique (ordinateur). Ces données 

informatiques peuvent être combinées et associées à 

de nombreuses autres mesures, pour de multiples 

applications et sont facilement accessibles via Inter-

net : www.cadastre.ch

Mensuration Officielle Suisse

www.cadastre.ch

La Mensuration Officielle Suisse: 

de nouveaux horizons.

  

Matériel de promotion de la Mensuration Officielle Suisse

Image commune et homogène: la boîte à outils élaborée par le groupe RP de Géomatique 

Suisse est destinée à proposer à tous les partenaires une présence visuelle homogène. Les moyens 

de  communication et de promotion de la Mensuration Officielle Suisse aideront les partenaires 

 concernés à mieux communiquer son utilité à l’économie et l’opinion publique. Utilisez nos moyens 

de  communication pour apporter votre contribution. 

DVD avec données d’image pour affiches, panneaux  
d’affichage, etc.: 8 sujets promotionnels avec argumentaire 
et petit texte, de/fr/it/rm, rajout personnalisé possible du logo et de 
l’adresse de votre entreprise (CHF 180.–/DVD). Impression maximale 
env. 82 × 200 cm. Une liste de contacts pour la production de parois 
mobiles, Rollups etc. est disponible auprès de MKR Consulting AG 
(tél. 031 350 40 55, courriel barbara.imboden@mkr.ch)

Le matériel de promotion précité de la Mensuration Officielle Suisse peut être commandé  

jusqu’au 10 août 2011 contre facture avec le formulaire ci-dessous. En cas de besoin, des 

 formulaires supplémentaires sont disponibles sous www.cadastre.ch/pr. 

Mensuration Officielle Suisse
www.cadastre.ch



Formulaire de commande
Matériel de promotion de la Mensuration Officielle Suisse

Dépliant sans impression

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), allemand, sans impression (gratuit) prix nets, TVA (8%) non compris

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), français, sans impression (gratuit). 

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), italien, sans impression (gratuit). 

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), rétoromanche, sans impression (gratuit)

Dépliant avec impression

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), allemand, avec impression n/b * (CHF 350.–/commande)**

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), français, avec impression n/b * (CHF 350. /commande)** 

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), italien, avec impression n/b * (CHF 350.–/commande)**

. . . . . . . . .  Ex. Dépliant (500/1000/etc.), rétoromanche, avec impression n/b * (CHF 350.–/commande)**

 * précisez ci-dessous l’impression souhaitée (adresse/logo de l’entreprise). 
 ** le prix est indépendant de la quantité commandée.

Cartes postales

. . . . . . . . .  Ex. Set de cartes postales, 8 Sujets (200 cartes), allemand, avec impression n/b* (1er set: CHF 300.–, pour chaque set supplémentaire: + CHF 100.–)

. . . . . . . . .  Ex. Set de cartes postales, 8 Sujets (200 cartes), français, avec impression n/b* (1er set: CHF 300.–, pour chaque set supplémentaire: + CHF 100.–) 

. . . . . . . . .  Ex. Set de cartes postales, 8 Sujets (200 cartes), italien, avec impression n/b* (1er set: CHF 300.–, pour chaque set supplémentaire: + CHF 100.–)

. . . . . . . . .  Ex. Set de cartes postales, 8 Sujets (200 cartes), rétoromanche, avec impression n/b* (1er set: CHF 300.–, pour chaque set supplémentaire: + CHF 100.–)

 * précisez ci-dessous l’impression souhaitée (adresse/logo de l’entreprise).

DVD avec données d’image pour affiches, panneaux d’affichage, etc.
. . . . . . . . .   Ex. DVD contenant 8 sujets de promotion avec présentation de l’utilité et bref texte, de/fr/it/rm, PDF en haute résolution, 

à compléter avec l’impression souhaitée (logo/adresse de l’entreprise) (CHF 180.–/DVD) 

Bannières publicitaires, impression papier à lettre/documents, présentations PowerPoint

 Téléchargement gratuit sur www.cadastre.ch/pr

Impression sur dépliants et/ou cartes postales

Entreprise:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Rue:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Case postale: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NPA/Lieu:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Téléphone:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Fax:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse web: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   Courriel: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du fichier logo (format eps transmettre à: barbara.imboden@mkr.ch): . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contact en cas de question (ne sera pas imprimé): 

Nom/prénom:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Courriel: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse de facturation

Entreprise: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Rue:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Case postale: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NPA/Lieu:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 Adresse de facturation = Adresse de livraison

Veuillez faxer votre commande au 031 350 40 51. 
Pour toute question, veuillez vous adresser à MKR Consulting AG (tél. 031 350 40 55, barbara.imboden@mkr.ch).

Adresse de livraison

Entreprise: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Rue:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Case postale: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

NPA/Lieu: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Clôture des commandes:  
10 août 2011




